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PROCES VERBAL 

De la réunion sur la pêche en Casamance 

(samedi 27 mars 2004) 

 
 
CONTEXTE GENERAL : 
 
Cette rencontre s’inscrit dans le programme de IDEE Casamance qui consiste à élaborer un plan 
régional de gestion durable des ressources dans les zones humides en Casamance.  
 
Date   : Samedi, le 27-03-2004 
Lieu du Séminaire  : Ziguinchor 
Début de séance : 16H 
Fin de séance   : 18H 30 
 
OBJECTIFS : 
 
Réunir les pêcheurs de crevettes et les pêcheurs de poissons pour débattre sur la gestion des 
ressources halieutiques en Casamance. La discussion a tourné autour des points suivants : 
 

1- le diagnostic des ressources halieutiques 
2- les facteurs mis en cause 
3- les conflits 
4- les éléments de solution 

 
  
Président de séance  : Fidel Tending/Pêcheur de poissons  
Rapporteur  : Zeyni El Abidine SY/IDEE Casamance 
 
Liste des présents : 
 
1- Abdou   Sambou Poisson 
2- Jean Emmanuel   Dacosta Poisson 
3- Ansoumana    Manga  Poisson 
4- Khoudar   Sy  Crevette (Président des pêcheurs à Ziguinchor) 
5- Amadou Silèye  Dème  Crevette 
6- Fidel    Tending Poisson 
7- Hammady   Ndiaye  Poisson 
8- Salif    Sy  Poisson 
9- Abou    Mbodj  Crevette 
10- Al-Hadj   Sy  Crevette 
11- Oumar Seydi  Diol  Crevette (Président pêche à la Chbre de Commerce) 
12- El-Hadj   Diédhiou IDEE Casamance 
13- Zeyni El Abidine  Sy  IDEE Casamance  
 
Liste des absents : 
 
1- le chef de poste de pêche à Ziguinchor 
2- Sény Barro 
3- Ibou Ndour 

 
 
 
 
 
 
 
 



 2

1. Le Diagnostic : 
 

• Diminution du stock 
• Baisse de la qualité 

 
Les pêcheurs, dans leur totalité, sont suffisamment conscients de l’état de la dégradation des 
ressources halieutiques. Ils constatent qu’il existe de moins en moins de poissons et de crevettes. Et, 
avec le même temps de pêche, ils captent moins de poissons et moins de crevettes par rapport aux 
années passées. Ils ont aussi constaté une baisse de la qualité des produits pêchés. Cette baisse est 
aussi valable chez la crevette que chez le poisson. 
 

2. Les facteurs mis en cause : 
 

• l’introduction du félé-félé dans la pêche crevettière 
C’est un type de filet introduit par les Maliens et qui n’est pas a priori destiné à la pêche crevettière. 
Son maillage n’est jamais réglementaire et il ramasse tout sur son passage. C’est un type de filet qui, 
selon les pêcheurs, détruit beaucoup la ressource.  
 

• l’augmentation brutale et massive du nombre de pêcheurs 
Sur ce point, les pêcheurs pensent que la crise dans le monde rural et son corollaire d’exode rural 
dans tout le Sénégal vers la Casamance, ont beaucoup contribué à la pression sur la ressource. 
 

• l’augmentation de pirogues 
On fabrique de plus en plus de pirogues et des fonctionnaires qui n’ont rien à avoir avec la pêche, 
investissent souvent dans le secteur en fournissant de pirogues, d’équipements et de filets à des 
pêcheurs.  
 

• l’augmentation des engins de pêche 
La course au profit et la rareté de la ressource font que, chaque pêcheur essaie de disposer le plus de 
filets possibles, le plus de pirogue possible pour maintenir son tonnage habituel. 
 

• la diversité des engins et des techniques de pêche 
La rareté de la ressource, amène les pêcheurs à diversifier les engins et les techniques pour capter 
davantage de crevettes et de poissons. 
 

• le maillage très fin pratiqué par certains pêcheurs 
La réglementation au niveau du maillage n’est pas respectée, c’est l’une des principales cause de la 
dégradation de la ressource selon les pêcheurs. 
 

• la législation 
Quant le Gouvernement autorise par exemple un moule de 200 individus/Kg, ce n’est pas une forme 
de protection de la crevette. Les pêcheurs estiment ne pas être consultés ni impliqués dans le 
processus d’élaboration des arrêtés ministériels concernant la pêche. 
 

• la baisse de la pluviométrie 
La sécheresse des dernières années a augmenté la salinité et la conséquence est la rareté des 
poissons d’eau douce dans le fleuve. 
 

• la crise économique dans le monde rural 
L’exode rural qui est une des conséquences de la crise, a beaucoup contribué et nourrit le secteur de 
la pêche.  
   

• le laisser-aller à Ziguinchor 
L’indiscipline de certains pêcheurs est soulignée, certains mareyeurs achètent quelle que soit la taille 
et la qualité de la crevette. 
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3. Les conflits de techniques 
 

a- Conflits entre pêcheurs 
 
Selon les techniques et les engins de pêche, des conflits latents ou réels existent entre pêcheurs, ces 
conflits peuvent dégénérés à tout moment. Les différents points sensibles identifiés sont : 
 

• conflit entre Palangre et Filet fixe 
Les utilisateurs de palangres reprochent aux utilisateurs de filets fixes, la légèreté des ancres qui 
résistent mal en cas de forts courants. Dans leur dérive, elles entraînent toute la structure. Dans la 
dérive, la structure s’accroche aux palangres qui sont souvent montés à côté d’elle, à la recherche de 
gros poissons. 
Les utilisateurs de filets fixes reprochent aux utilisateurs de palangres, le fait que ces derniers montent 
systématiquement leurs structures à côté des leurs. Ils ne se sentent pas donc responsables des 
dommages causés à ces derniers. Ils ont souvent des problèmes qui sont heureusement réglés à 
l’amiable dans la plupart des cas. 
  

• conflit entre Palangre et Félé-félé 
Les utilisateurs de palangres reprochent aux utilisateurs de félé-félé, le fait que ces derniers laissent 
volontairement dériver leurs filets sur de longues distances et de nuit. Le résultat est un accrochage 
avec des palangres qu’ils n’hésitent jamais de couper et de jeter dans l’eau. 
Les utilisateurs de félé-félé reprochent aux utilisateurs de palangres, le fait que ces derniers laissent 
leurs structures sans surveillance et sans signalement surtout que la pêche se fait la nuit. 
  

• conflit entre Filet fixe et Félé-félé 
Les utilisateurs de filets fixes reprochent aux utilisateurs de félé-félé, le fait que ces derniers laissent 
dériver librement leurs filets. 
Les utilisateurs de félé-félé reprochent aux utilisateurs de filets fixes, le fait que ces derniers 
s’installent partout, à leur gré et occupent toute la place. Ils pensent qu’ils sont très lésés par rapport 
aux autres formes de pêche. 
 

b- Conflits dans les terroirs villageois 
 
Les rapports entre des villageois qui veulent gérer et sauvegarder leur environnement et des pêcheurs 
qui passent pour pêcher, sont souvent conflictuels. Les villageois (par exemple Tiobon, Tendouck, 
Bandial, Thionck-Essyl, etc.) sont très organisés pour la protection de leurs ressources et refusent 
systématiquement la pêche aux pêcheurs de crevettes. Dans le passé, il y a eu souvent des saisies 
de matériels de pêche à Tiobon, à Bandial, etc. qui ont failli dégénérés. Ce sont là des nœuds de 
conflits latents qu’il faudrait contenir et essayer d’y remédier par le dialogue et par la discussion.   
 

4. Les éléments de solution 
 
Les éléments qui sont ressortis dans la discussion et qui sont proposés par les professionnels de la 
pêche comme solution sont : 

• le zonage 
Avec la diversité des engins et des techniques de pêche, les pêcheurs pensent qu’avec un découpage 
spatial délimitant des zones précises, affectées à un tel ou tel type de pêche (crevette ou poisson) à 
une telle ou telle technique de pêche, résoudrait la question de conflits entre pêcheurs utilisant de 
techniques différentes. 

• la sensibilisation et l’éducation environnementale 
Les pêcheurs recommandent de sensibiliser davantage et les villageois et les pêcheurs sur la gestion 
des ressources et sur la prévention des conflits. 

• l’interdiction du Kili 
• l’adoption de la maille 14 de côté 
• l’interdiction du mono filament qui n’est pas biodégradable 
• l’interdiction du félé-félé dans son état actuel 
• l’interdiction de la pêche avec « le tapage » 
• la collaboration avec IDEE Casamance 
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Conclusion 
 
La prise de conscience par les pêcheurs de l’état de dégradation des ressources halieutiques, est 
déjà un fait acquis. Les pêcheurs veulent trouver des solutions, changer de méthodes de travail pour 
arrêter le pillage de la ressource, selon leurs propres termes. 
 
Ils ont, depuis 2002, fait un document issu de concertations entre pêcheurs et d’un consensus global 
sur la pêche. Ce document décrit la manière dont souhaiteraient travailler les pêcheurs, les techniques 
à utilisées, la manière de pêcher, etc. 
 
Sur les engins de pêche, les pêcheurs pensent que le maillage est le nœud du problème, en 
ramenant le maillage à 14mm de côté, beaucoup de problèmes seront réglés. 
 
   


